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COMMUNE DE MEOUNES-LES-MONTRIEUX 

 
 

AVIS DU MAIRE 
 

Le maire de Méounes-lès-Montrieux a l’honneur d’informer les habitants de 
Méounes-les-Montrieux que conformément à l’article L2121-10 du Code 
général des collectivités territoriales, le conseil municipal se réunira en 
séance ordinaire le : 
 

MERCREDI 20 MARS à 18H30 

Salle du Conseil 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Vote du compte de gestion 2023 
2. Vote du compte administratif 2023 
3. Affectation des résultats 
4. Vote du budget primitif 2024 
5. Vote des taux 
6. Demande de subventions départementales 
7. Demande de subvention FIPD 2024 – programme S 
8. Convention fourrière animale 
9. Adhésion à l’Agence technique départementale Var Ingénierie 
10. Rapport des délégations – Informations 
11. Questions diverses 


